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ALLOCUTION INTÉGRALE DU GÉNÉRAL COMMANDANT EN CHEF LES FORCES 
FRANÇAISES EN ALLEMAGNE, S’ADRESSANT À LEURS ANCIENS, ENREGISTRÉE À BADEN-
BADEN (R. F. A. de l’Ouest) LE 2 MAI 1987 (Prononcée en son absence par le Général VOINOT, Adjoint). 

Extrait du livre « L’ARMÉE "OUBLIÉE" » auteur Peegee, mai 2012 (B. n. F.) 1er F. I. L. M. de Saint-Cyr. 
 
        « Votre visite s’inscrit sous le double signe de la permanence et de l’évolution. Permanence, tout d’abord ; 
J’évoquerai celle de la mission, du milieu et de l’état d’esprit. 

Permanence de la mission d’abord. La présence des Forces Françaises sur le territoire de la république 
fédérale d’Allemagne, a une signification politique précise, puisqu’elle prouve la volonté de la France de 
s’engager, s’il était nécessaire, aux côtés des Alliés, pour défendre la liberté de l’Europe. Cette mission, vous le 
savez, elle n’a pas changé. C’est la préparation au combat, mais aussi la formation, par le service militaire, de 
responsables et de citoyens concernés par la défense de la liberté. Permanence de la mission tout d’abord ;   

Permanence du milieu ensuite. Ce milieu physique que vous avez connu, depuis la Rhénanie-Palatinat 
jusqu’au Jura souabe, sans oublier Berlin, ce milieu humain, ensuite, avec cette population allemande qui, après 
quarante ans de présence de forces Françaises et en dépit de l’obstacle de la langue, entretient toujours avec la 
communauté française des relations cordiales et conviviales. Permanence de l’état d’esprit enfin, car, il ne faut 
pas le méconnaître, ce stationnement aux avant-postes face à l’Est, explique l’orientation toujours marquée des 
personnels vers la préparation de leur mission de guerre, leur grande sensibilité à la valeur et à la disponibilité 
opérationnelle de l’outil qu’ils servent. Enfin, leur fierté et leur cohésion. Mais alors ? Est-ce à dire que les 
Forces Françaises en Allemagne que vous retrouvez aujourd’hui, sont celles que vous avez quittées hier ? Non, 
car, loin d’être figées, elles vivent et s’adaptent ; Comme vous, comme moi, elles changent. Aujourd’hui, fort 
de 50.000 soldats, doté de 16.000 véhicules, équipé de 2.000 blindés dont 500 chars de combat et 150 pièces 
d’artillerie, le 2e Corps d’Armée représente une force de contre-attaque qui serait significative sur le théâtre 
d’opérations Centre Europe. J’ajoute qu’il dispose, en permanence, de matériels compétitifs sur le champ de 
bataille, puisque l’État-Major de l’Armée de Terre lui attribue, en priorité, les équipements les plus modernes 
de nos chaînes d’équipements. Je pense aux RITA, aux ROLAND, aux VAB. HOT, aux « Gazelles 342 » et 
autres matériels. Un outil de combat au service d’une volonté politique, c’est bien, oui, et pourtant cela n’est 
pas suffisant. Il faut encore que le 2e Corps d’Armée soit capable, si le pouvoir politique en décidait, de s’engager 
immédiatement et efficacement aux côtés de l’Alliance. Et cette aptitude à combattre ensemble, nous l’appelons 
dans notre jargon militaire l’INTEROPÉRABILITÉ ; Et s’il est clair que cette interopérabilité ne se réalisera 
pas comme par enchantement au moment de la crise, c’est dès le temps de paix qu’il faut la préparer. 

L’interopérabilité suppose tout d’abord que nos États-Majors, nos Unités, nos Soldats, se connaissent et 
s’estiment réciproquement. Mais elle exige davantage. Elle implique que des accords aient été établis par les 
Gouvernements et que les plans d’engagement aient été préparés par les hauts responsables militaires. Elle 
nécessite que des liaisons soient en permanence maintenues avec les États-Majors et les organismes concernés 
par l’engagement éventuel des Forces françaises. Elle repose enfin sur la connaissance mutuelle de nos 
procédures et de nos procédés de combat et par conséquent sur un entraînement mené en commun dès le temps 
de paix. Voilà ce que sont aujourd’hui les Forces Françaises en Allemagne qui ont l’honneur de votre visite. 
Bien acceptées par la nation hôte, qui leur accorde son estime, parce qu’elle a bien compris la signification de 
leur présence sur le territoire de la République Fédérale d’Allemagne, elles seraient aptes, si le Président de la 
République en décidait, à s’engager efficacement sur le théâtre d’opérations Centre Europe. 

Vous tous qui, hier, avez servi au sein de ces Forces, vous tous qui, aujourd’hui, restez les ferments 
privilégiés de l’esprit de défense, restez demain, à nos côtés, les artisans de la défense de l’Europe. » 
      Mais aujourd’hui, en France, quelle considération le Président de la République « Chef des Armées » porte-t-il 
aux « Anciens des « Forces Françaises en Allemagne », et du « 2e C. A. » en Allemagne de l’Ouest ? A-t-on "oublié" 
que c’est suite à l’improbable rencontre Général Massu – Maréchal Kochevoï, initiée par Georges Page, missionné 
en R.D.A. pour rencontrer un officier du K.G.B., que le dialogue désamorçant le conflit  put avoir lieu à Baden-Baden? 
       « Le réconciliateur reçoit les deux tiers des coups » (proverbe arabe) : Alors... « Inch Allah » à l’Élysée ?  
_________________________________________________________________________________________ 



ANALYSE DE L’INFORMATION MILITAIRE EN FRANCE 
par G. PAGE, élu social, « Nelson Marquis Who’s Who in the World 2018 » 

CEO du CEVA-VAFOR & ancien spécialiste du Renseignement militaire. 
 

Le Congrès des U.S.A. a voté une aide militaire à l’Ukraine, provoquant 
la coupure des voies de transport par la Russie : L’économie de l’Europe 
géographique est complémentaire de celle de l’Afrique, in-fine abandonnée 
faute de moyens militaires, au profit de la Russie et de la Chine, ce qui ne 
semble pas déranger des « penseurs » qui ne sont pas des « trouveurs » : 
Quels crédits pour reconstruire l’Ukraine, déminer les champs devenus 
incultivables, rétablir le commerce ? En même temps, voilà l’inflation « En 
marche » avec une France « ruinée » qui a perdu la Guerre économique 
malgré nos avertissements au dépensier "Ministre des pompes funestes"... 

Au mépris de notre intelligence, les « semeurs de... guerres » aspirent chacun à devenir « Empereur 
d’Occident » : Qui voudrait s’engager dans une Armée de « soumis » risquant leurs peaux... pour quoi au fait ? 

Qu’a-t-on fait de nos valeurs ? Dieu, l’Église, la Patrie... Quelle Armée, quel Gouvernement, quelle foi ? 
Le bazar des  textes législatifs et règlementaires relatifs aux médailles, décorations et récompenses qui ont 

poussé comme les herbes folles dans un champ en jachère au Ministère de la Défense, devrait être remanié 
sans délai, ce qui ne se fera point sans changement de personnels, ni modificatifs de décrets "moyenâgeux", 
parfois contraires au Droit Européen (MHDN), lesquels obèrent l’intelligence de notre bonne civilisation : Mais 
suite à des questions d’argent liées aux pensions pour médailles et décorations, le système est bloqué. Solution, 
séparer le bon grain de l’ivraie, et cela est vrai pour les « Responsables » perpétuant sciemment les méfaits : 

Nous savons les procédés et processus d’avancement « iniques » toujours en place au détriment de la 
stimulation du zèle, de la récompense du mérite et de la valeur d’exemple ; Ainsi, « la bleue » systématique pour 
les officiers et, en face, « rien » pour les Sous-officiers de carrière vu qu’ils n’y sont pas retenus au motif qu’une 
hypothétique Médaille Militaire leur serait réservée : Mensonge. Les honneurs aux Civils Médaillés du Travail. 

Que dire de la « chaîne hiérarchique » ? Ces gens-là ont manifestement « oublié » la base du Règlement 
de discipline générale dans les Armées" : « Stimuler le zèle et avoir valeur d’exemple ». Grande récompense 
dans le ciel, on décore des Morts qui n’étaient pas de leur vivant au tableau d’avancement, pendant que l’on 
refuse toute médaille à des militaires de carrière très bien notés et pourvus de « Lettres de félicitations » signées 
des plus hautes Autorités, au motif qu’il n’ont pas été « blessés ou cités » ; On met aux placard les « Anciens 
des Forces Françaises en Allemagne », aux prétextes qu’ils n’étaient pas en OPEX alors que ce mot n’était pas 
inventé, que « ce n’était pas la Guerre » alors qu’ils étaient d’alerte permanente en « Sections opérationnelles » 
24h/24, dans la « Zone F.F.A. » prévue "Champ de bataille nucléaire" ; Ou que « les services militaires accomplis 
avant la date de création de la M.H.D.N. », & les « bonifications pour décorations à moins de 20 ans de services 
effectifs ne sont pas prises en considération » cela au mépris du simple bon sens : « La carotte et le bâton »... 

Pendant ce temps, au bal triomphal des Cyrards emplumés, nombre de coqs ont trouvé leurs poules... Mais, 
contrairement à l’Esprit des Lois précisant « Tout Citoyen doit être présumé innocent tant qu’il n’est pas reconnu 
coupable », un poireau semblerait ignorer la légitime « présomption d’innocence » au mépris de l’intelligence 
de l’État-Major, dont le Chef est responsable de tous : « Commander, c’est prévoir ».  

Promouvoir la délation en défiant la confiance, serait une faute de commandement.                                                                                                                              
« Le grand remplacement » est-il "en marche" pour un changement de société qu’aucun 
« révolutionnaire » n’a obtenu, les mêmes causes produisant toujours les mêmes effets ? 

La France courant à la faillite, le réveil pourrait être brutal, et in-fine pire qu’en 1939. 

Je propose que les "faiseurs de guerre" soient envoyés au déminage en 1ère ligne. 

  

 
 
COMMENT DISTINGUER UN AUTHENTIQUE « CHEF DE SECTION » NON-OFFICIER : 
   A compter de l’année 1930 fut créé le "nouvel insigne du Brevet de Chef de Section" 
(à gauche) pour les Sous-Officiers commandant une Section à la place d’un Officier ; 
En 1979 fut créé le B.M.P.2, dont l’insigne sans fond ne distingue pas ceux qui ont le 
commandement d’une Section à la place d’un officier. En 2023, création de l’insigne 
spécifique (interarmes) distinguant les sous-officiers assumant ou ayant assumé des 
responsabilités de commandement. Certains n’ont pas été promus au grade supérieur. 
 

DIÊN BIÊN PHU 7 mai 1954 La bataille se termina par la victoire du Viêt Minh communiste dirigé 
par Ho Chi Minh. Ce fut le dernier affrontement majeur de la Guerre d’Indochine, les « Accords de 
Genève » signés en juillet, instaurant une partition du pays par le 17e parallèle, créant les Viêtnam 
Sud & Viêtnam Nord. Ainsi prit fin « l’Indochine française ». Les survivants durent continuer la 
guerre ailleurs. La promotion « Extrême-Orient » n’ayant pas terminé l’instruction avant la fin de la 
Guerre où elle devait être expédiée, elle fut aussitôt envoyée « au maintien de l’ordre » en Algérie... 

________________________________________________________________________________________ 
 

 

 

  

  

 

  



Il Y A 25 ANS, UNE IDÉE DE GÉNIE : UN GOLF AU CAMP DES LOGES À SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

 
Dix années après, G. PAGE "Chargé de mission" à la Ville de Bordeaux, et Président régional d’Aquitaine de 

l’Association des Adjoints techniques des villes de France, présidait la 1ère Section de « Rhénanie, Ruhr & Tyrol »... 
Ce qui n’était pas dit c’est qu’il était aussi "Inspecteur de Sécurité Militaire de réserve" à la D.P.S.D. de la IVe R.M. ... 
On dit d’un commun usage : « Il faut rendre à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu ».  

 
 



Communiqué du Ministère des Armées : « Depuis le 24 février 2022, début de l’attaque de l’Ukraine par la 
Russie, les Armées se sont mobilisées pour participer au renforcement de la posture dissuasive et défensive de 
l'OTAN sur le flanc oriental de l'Europe. Cet effort majeur passe par la réassurance de nos alliés de l’OTAN, le 
renforcement de nos dispositifs déjà engagés et la projection de nouvelles capacités. En outre, en 2022, la 
France a assuré le commandement de la force de réaction rapide de l'OTAN (NATO Response Force) ». 

 

   Sur l’air « C’est le Général qui passe » certains milliardaires pompent nos économies pour les "investir" en Ukraine. 
On vous l’avait bien dit et écrit depuis des dizaines d’années : En fait, la « Guerre » est « économique » et l’on est en 
droit de se demander si certains « Gouvernements » aux sièges vides à l’Assemblée, gouvernent encore leurs Pays. 
 
COMMEMORATION DU MASSACRE DE DIEN BIEN PHU ET DE LA GUERRE D’INDOCHINE : SOUVENONS-NOUS   

 
Quel élu 

« responsable »  
aurait commis 

l’imprudence de 
faire les éloges 
d’un ennemi de 
la République 

Française, alors 
qu’on connait 

les détails de la 
« Guerre 

d’Indochine » et 
de sa suite au 
Viêtnam Sud ? 
HONTE A QUI ? 

 
DÉCISION DU CONSEIL NATIONAL DES ÉLUS VÉTÉRANS D’ALLEMAGNE & DE LA GUERRE FROIDE 1945-1991 : 

  Pour compter du 1er mai 2024 inclus, le CEVA ne publiera aucune lettre ni analyse de l’information militaire ou 
publique. Le service de Porte-Drapeau est maintenu, conformément aux Droits Français & international. Dont acte. 

__________________________________________________________________________________________ 

 
 

Impôts sur le revenu : À l’ère de l’informatique, qu’attend-on 
pour un impôt sur le revenu plus équitable ? © G. Page (Mle déposé) 

 

 


